
POSITION NETTE DU CLIENT 
ADJUDICATIONS DE TITRES DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

(Communication des positions nettes directement à la Banque du Canada) 
 

Les clients qui présentent une soumission concurrentielle à une adjudication sont tenus de 
communiquer leur position nette au moins 30 minutes avant l’heure limite de dépôt des 
soumissions1. Veuillez déclarer la position nette de votre institution par téléphone à 
l’équipe responsable des adjudications. Transmettez ensuite le présent formulaire par 
télécopieur. 

 
Numéro de téléphone :  (613) 782-7719 
 
Numéro de télécopieur : (613) 782-7182 
 
Si la position nette de votre institution change de plus de 25 millions de dollars, le montant 
révisé de la position nette doit être communiqué à nouveau avant l’heure limite de dépôt des 
soumissions, en suivant la même procédure.  
___________________________________________________________________________ 
 
Numéro matricule de soumissionnaire du client : ____________________ 
 
Nous communiquons notre position nette conformément au Règlement relatif aux opérations de 
rachat d’obligations négociables du gouvernement du Canada assorties d’une conversion de 
titres, ou encore au Règlement relatif aux adjudications de bons du Trésor du gouvernement du 
Canada, au Règlement relatif aux adjudications d’obligations négociables du gouvernement du 
Canada ou au Règlement relatif aux adjudications d’obligations à rendement réel du 
gouvernement du Canada.  
 

Catégorie de titres 
(en sélectionner une) 

Date 
d’échéance 

Date 
de livraison 

Position nette 
($) 

    

Bons du Trésor    

    

Obligations négociables    

Obligations à rendement réel    

  

Nom du client : ______________________________________________ 

Nom : ______________________________________________ 

Numéro de téléphone :  ______________________________________________ 

Date de l’adjudication : ______________________________________________ 

Signature :  ______________________________________________ 

                                                           
1
 Pour plus de renseignements sur le calcul des positions nettes, veuillez vous reporter à la section 4.2 

des Modalités de participation des clients aux adjudications. 


